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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Gel des terres
Question écrite n° 6340

Texte de la question

M. Serge Janquin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les conditions d'application
de la PAC. Il lui demande de bien vouloir faire fixer le taux de gel des terres pour 1994 dans les meilleurs delais
: en effet, les agriculteurs se preparent a realiser leurs premiers emblavages d'automne et ils ne peuvent le faire
qu'en connaissance de ce taux qui, en tout etat de cause, alors qu'on ne sait pas encore quelles autres
consequences auront les negociations du GATT a cet egard, ne devrait pas depasser le taux 1993, c'est-a-dire
15 p. 100

Texte de la réponse

Le taux de gel de terres pour la campagne 1993-1994 a ete reconduit a 15 p. 100 et aucun gel supplementaire
ne sera impose aux cerealiculteurs du departement du Pas-de-Calais. Par ailleurs, la superficie de base de la
region a laquelle est rattachee le departement du Pas-de-Calais n'a pas ete depassee pour les grandes cultures.
Aussi aucun gel supplementaire ne sera-t-il exige.
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